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(54) MONTRE AVEC MÉCANISME DE SONNERIE À RÉGULATEUR ET SÉCURITÉ DE MISE À 
L’HEURE

(57) Montre (1000) avec mécanisme de mise à l’heu-
re avec une bascule de minuterie (201) débrayable, avec
mécanisme de sonnerie (100) à régulateur, comportant
au moins une pièce de commande (226) mise en mou-
vement par un mouvement (2000) ou une commande
d’utilisateur, et un mécanisme régulateur (222) agencé
pour réguler à une valeur sensiblement constante la vi-
tesse de rotation d’un actionneur de sonnerie , ce méca-
nisme de sonnerie (100) comportant, pour au moins une
pièce de commande (226), un déclencheur de régulateur
(210) agencé, pour, selon la position angulaire de cette
pièce de commande (226), manoeuvrer un sautoir d’arrêt
du régulateur (218) apte à bloquer ou libérer la rotation
du mécanisme régulateur (222), et, au travers d’une
liaison articulée, à isoler la bascule de minuterie (201)
dans une position de débrayage ou la mettre dans une
position d’embrayage.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne une montre avec méca-
nisme de sonnerie à régulateur, comportant un mécanis-
me de commande de mise à l’heure avec un moyen de
mise à l’heure agencé pour entraîner, dans sa position
d’embrayage, une bascule de minuterie apte à occuper
une position d’embrayage et une position de débrayage,
un mouvement comportant une sortie de déclenchement
de sonnerie au passage par le mouvement et agencé
pour entraîner au moins un mobile de référence, et ledit
mécanisme de sonnerie comportant au moins une pièce
de commande agencée pour être mise en mouvement
par ladite sortie ou par une commande d’un utilisateur,
et pour lire une information de position sur ledit au moins
un mobile de référence, ledit mécanisme de sonnerie
comportant encore un mécanisme régulateur agencé
pour réguler à une valeur sensiblement constante la vi-
tesse de rotation d’au moins un actionneur de sonnerie.
[0002] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes de sonnerie pour montres, pièces d’horlogerie ou
boîtes à musique, et plus particulièrement le domaine
des montres à sonnerie ou/et alarme.

Arrière-plan de l’invention

[0003] Les mécanismes de sonnerie d’horlogerie sont
de grandes complications, complexes autant par le nom-
bre et la complexité des cinématiques de leurs compo-
sants, que selon les modes de fonctionnement dont ils
sont capables. La gestion des sécurités entre les diffé-
rents modes est toujours délicate. Pour les montres com-
portant des complications supplémentaires fonctionnant
au passage telle que grande sonnerie, la gestion des
sécurités est encore plus complexe.
[0004] En effet, il s’agit, non seulement d’assurer un
jeu correct des différentes sonneries ou alarmes sans
interférence, mais aussi d’assurer le fonctionnement nor-
mal de la pièce d’horlogerie, notamment une montre,
avec toutes ses autres fonctions, dont bien sûr les plus
classiques : mise à l’heure et remontage.
[0005] La situation se complique quand les mécanis-
mes mettent en jeu des composants à forte inertie, dont
l’arrêt ne peut pas être immédiat : masse oscillante de
remontage, masselottes de régulateur de sonnerie, ou
similaire.
[0006] L’encombrement, notamment dans une mon-
tre, ne permet pas de disposer un isolateur auprès de
chaque mobile, et la difficulté consiste à assurer les sé-
curités avec un nombre réduit de composants, de com-
plexité moyenne, et de volume le plus faible possible.
[0007] Le document EP 2 498 148 au nom de MON-
TRES BREGUET SA décrit, pour une problématique si-
milaire, un mécanisme de sécurité contre des manipula-
tions intempestives de commande de répétition minutes,
appliqué à un mécanisme de sonnerie comportant un

bloc de sonnerie ou fusée, et un poussoir actionnant une
première bascule de commande de répétition minutes,
pour un mouvement horloger entraînant une came de
déclenchement laquelle, en fonctionnement automati-
que, fait pivoter une bascule de déclenchement vers un
rochet de détente du bloc de sonnerie, lequel, lors de
l’exécution d’une sonnerie, entraîne un plateau porteur
d’une came d’armement. Ce mécanisme comporte un
mécanisme de sécurité contre des manipulations intem-
pestives, et une deuxième bascule de sécurité dont le
pivotement est commandé par la première bascule
quand la répétition minutes est enclenchée, et qui com-
porte un cran coopérant avec un verrou pivotant rappelé
par un ressort, pour interdire le redéclenchement de la
répétition minutes après son lancement, ce verrou pivo-
tant étant relâché après la fin du cycle de la répétition
minutes.

Résumé de l’invention

[0008] L’invention se propose de réaliser un dispositif
interdisant de procéder à une mise à l’heure lors de l’exé-
cution d’une sonnerie au passage (telle que grande son-
nerie ou petite sonnerie), d’une sonnerie en répétition
minutes, ou encore d’une alarme, de façon simple et fia-
ble, et compatible avec la mise en place de sécurités
efficaces et de complexité moyenne.
[0009] L’invention s’astreint à effectuer un bon reposi-
tionnement du mécanisme de minuterie avant l’arrêt du
régulateur, pendant l’exécution d’une sonnerie, afin de
permettre à l’utilisateur d’effectuer une mise à l’heure
dès la fin de la sonnerie.
[0010] L’invention se propose aussi d’assurer le ver-
rouillage et le déverrouillage du régulateur de sonnerie,
tout en garantissant le bon fonctionnement de la minu-
terie.
[0011] A cet effet, l’invention concerne une pièce d’hor-
logerie, notamment une montre, selon la revendication 1.
[0012] L’invention comporte des moyens particuliers
pour la synchronisation et le séquençage entre les deux
fonctions consistant, d’une part dans le déclenchement
ou le blocage du régulateur de sonnerie, et d’autre part
dans l’embrayage ou le débrayage du mécanisme de
réglage de minuterie.

Description sommaire des dessins

[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- les figures 1 à 8 sont des représentations schéma-
tisées, comportant chacune deux vues en plan,
recto-verso, et une perspective, des principaux com-
posants du mécanisme selon l’invention :

- figure 1 : bascule de minuterie ;
- figure 2 : bascule intermédiaire de débrayage de

1 2 



EP 3 489 765 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

minuterie ;
- figure 3 : bascule de débrayage de minuterie ;
- figure 4 : doigt de déclenchement de régulateur,

dans une version monobloc avec un plateau de ré-
gulateur et un doigt unique en forme de virgule ;

- figure 5 : came de gestion de régulateur ;
- figure 6 : sautoir d’arrêt de régulateur ;
- figure 7 : pièce des minutes ;
- figure 8 : régulateur comportant un pignon de

régulateur ;
- les figures 9 à 14 représentent deux à deux, de façon

schématisée, et en vue en plan, le mécanisme de
sonnerie selon l’invention dans la même position,
les figures impaires du côté recto, et les figures pai-
res du côté verso ; tous les composants n’y sont pas
représentés, seuls sont visibles ceux qui sont indis-
pensables à l’exécution de la fonction illustrée :

- les figures 9 et 10 représentent le mécanisme selon
l’invention dans une position où le régulateur est ver-
rouillé par appui du sautoir d’arrêt de régulateur sur
la denture du pignon de régulateur ;

- les figures 11 et 12 représentent le même mécanis-
me lors de la libération du régulateur ;

- les figures 13 et 14 représentent le même mécanis-
me dans sa position avant le verrouillage du régula-
teur;

- la figure 15 est un détail de la figure 9, montrant
l’appui d’un doigt de verrouillage en extrémité du
sautoir d’arrêt du régulateur de la figure 6 sur la den-
ture du pignon de régulateur;

- la figure 16 est un détail de la figure 10, montrant
l’interaction entre un pion porté par la bascule inter-
médiaire de débrayage de minuterie de la figure 2
et une première extrémité dite supérieure d’une lu-
mière oblongue que comporte la bascule de minu-
terie de la figure 1 ;

- la figure 17 est un autre détail de la figure 10, mon-
trant l’interaction entre, d’une part une goupille que
comporte le plateau de déclencheur de la figure 4
dans une première lumière que comporte la came
de gestion de régulateur de la figure 5, et d’autre
part entre un palpeur que comporte le sautoir d’arrêt
du régulateur de la figure 6, à son extrémité opposée
à celle du doigt de la figure 15, avec un chant latéral
que comporte la piste de came de la came de gestion
de régulateur de la figure 5 ;

- la figure 18, analogue à la figure 15, est un détail de
la figure 11, montrant la libération du doigt de ver-
rouillage du sautoir d’arrêt du régulateur hors de la
denture du pignon de régulateur;

- la figure 19, analogue à la figure 16, est un détail de
la figure 12, montrant l’interaction entre le pion de la
bascule intermédiaire de débrayage de minuterie
avec l’extrémité opposée, dite inférieure, de la lu-
mière oblongue de la bascule de minuterie;

- la figure 20, analogue à la figure 17, est un autre
détail de la figure 12, montrant d’une part la même
interaction entre la première goupille du plateau de

déclencheur et la première lumière de la came de
gestion de régulateur de la figure 5, et d’autre part
l’interaction entre le palpeur du sautoir d’arrêt du ré-
gulateur avec un secteur cylindrique que comporte
la piste de came de la came de gestion de régulateur;

- la figure 21 est un autre détail de la figure 12, mon-
trant en perspective une liaison articulée entre la
bascule de débrayage de minuterie de la figure 3 et
la bascule intermédiaire de débrayage de minuterie
de la figure 2, avec un excentrique porté par la bas-
cule de débrayage de minuterie pour l’ajustement
de la durée entre l’embrayage de la bascule de mi-
nuterie avec le moyen de mise à l’heure du mouve-
ment d’horlogerie d’une part, et le verrouillage du
mécanisme régulateur d’autre part ;

- la figure 22 est un schéma-blocs qui représente une
montre comportant un mécanisme de sonnerie selon
l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0014] L’invention concerne une montre 1000 avec au
moins un mécanisme de sonnerie 100 à régulateur.
[0015] On entend ici, par « mécanisme de sonnerie »,
au sens large, un mécanisme d’émission sonore
d’horlogerie : sonnerie au passage, sonnerie à répétition,
alarme ou réveil, automate, boîte à musique, ou autre.
[0016] Cette montre 1000 comporte un mécanisme de
commande de mise à l’heure, notamment mais non né-
cessairement de type classique par tige de commande
de remontage et de mise à l’heure, avec un moyen de
mise à l’heure 200, notamment un pignon coulant, qui
est agencé pour entraîner, dans sa position d’embraya-
ge, une bascule de minuterie 201 apte à occuper une
position d’embrayage et une position de débrayage.
[0017] La montre 1000 comporte au moins un mouve-
ment 2000, comportant une sortie 3 de déclenchement
de sonnerie au passage par le mouvement, et qui est
agencé pour entraîner au moins un mobile de référence
1 tel qu’un limaçon ou similaire. Le mécanisme de son-
nerie 100 comporte au moins une pièce de commande
226, telle que pièces des heures, pièce des quarts, pièce
des minutes, ou similaire, agencée pour être mise en
mouvement par la sortie 3 ou par une commande d’un
utilisateur, et pour lire une information de position sur cet
au moins un mobile de référence 1.
[0018] L’invention concerne une montre 1000 ou une
pièce d’horlogerie 2000, comportant au moins un méca-
nisme de sonnerie 100 particulier. Une telle pièce d’hor-
logerie 2000 peut être une boîte à musique, ou comporter
une boîte à musique.
[0019] L’ouvrage de François LECOULTRE « Les
montres compliquées », Editions horlogères, Bienne
(Suisse), 1985, ISBN 2-88175-000-1, expose de façon
détaillée les mécanismes de base constitutifs des mé-
canismes de sonnerie, aux pages 97 à 205, sous dif-
férents chapitres :
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- sonneries,
- répétition antique,
- répétition à quarts moderne,
- répétition simplifiée,
- répétition demi-quarts,
- répétition demi-quarts Breguet,
- répétition cinq minutes,
- répétition à minutes,
- grande sonnerie.

[0020] Sauf nécessité, ces mécanismes de base ne
seront pas repris ici en détail, le spécialiste des sonneries
saura en retrouver la constitution dans cet ouvrage de
référence universel, en particulier dans les deux derniers
chapitres cités ci-dessus.
[0021] Le mécanisme de sonnerie 100 comporte en-
core un mécanisme régulateur 222, notamment de type
centrifuge ou/et à courants de Foucault, agencé pour ré-
guler à une valeur sensiblement constante la vitesse de
rotation d’au moins un actionneur de sonnerie ou d’alar-
me.
[0022] Selon l’invention, ce mécanisme de sonnerie
100 comporte, pour au moins une pièce de commande
226, un déclencheur de régulateur 210 qui est agencé,
pour, selon la cinématique de cette pièce de commande
226 (position angulaire, mouvement, et sens de pivote-
ment), manoeuvrer un sautoir d’arrêt du régulateur 218.
Ce sautoir d’arrêt du régulateur 218 est conçu apte à
bloquer ou libérer la rotation du mécanisme régulateur
222.
[0023] Le déclencheur de régulateur 210 comporte
des moyens, qui, sur la variante non limitative illustrée
par les figures, sont un plateau de déclencheur 212 et
un doigt 211, et qui sont agencés pour, au travers d’une
liaison articulée, isoler la bascule de minuterie 201 dans
la position de débrayage ou la mettre dans la position
d’embrayage.
[0024] Dans une réalisation particulière, non limitative,
illustrée par les figures, au moins une pièce de comman-
de 226, à laquelle est associé un déclencheur de régu-
lateur 210, comporte un moyen d’entraînement 227, qui
est agencé pour, dans certaines positions, lever ou en-
traîner un tel doigt 211 que comporte ce déclencheur de
régulateur 210 associé à cette pièce de commande
quand le régulateur 222 est libéré.
[0025] Ce moyen d’entraînement 227 peut prendre di-
verse formes, par exemple comme sur les figures un dé-
gagement délimité par une arête 228, ou qui peut être
un relief saillant, un doigt, un palpeur, une came, ou en-
core une denture, ou autre, pour coopérer avec ce doigt
211. Le moyen d’entraînement 227 est agencé pour lever
le doigt 211 quand le régulateur 222 est verrouillé, et
pour entraîner en pivotement le doigt 211 lors de l’exé-
cution d’une sonnerie ou alarme. Cet entraînement peut
être effectué par contact d’appui tel qu’illustré par les
figures, ou encore par engrènement sur d’autres varian-
tes non illustrées.
[0026] Dans la variante illustrée par les figures, au

moins un déclencheur de régulateur 210 comporte un tel
doigt 211, qui est agencé pour pivoter coaxialement à
une came de gestion de régulateur 215.
[0027] Cette came de gestion de régulateur 215 est
coaxiale à un plateau de déclencheur 212, solidaire d’un
doigt 211. Ce plateau de déclencheur 212 et la came de
gestion de régulateur 215 sont mobiles en pivotement
de façon limitée l’un par rapport à l’autre, avec une am-
plitude relative qui est limitée par la course d’une pre-
mière goupille 214, que comporte le plateau de déclen-
cheur 212, dans une première lumière 216 que comporte
la came de gestion de régulateur 215, tel qu’illustré par
les figures, ou inversement dans une autre exécution non
illustrée. Cette disposition a pour effet d’autoriser le ren-
voi de la bascule de minuterie 201 dans sa position d’em-
brayage avant le verrouillage d’un pignon axial 225 que
comporte le mécanisme régulateur 222 par un doigt de
verrouillage 220, que comporte le sautoir d’arrêt du ré-
gulateur 218, le doigt 211 étant, ou bien solidaire en pi-
votement du plateau de déclencheur 212, ou bien agencé
pour être entraîné par un autre doigt 211 correspondant
à une autre pièce de commande 226 et lequel est soli-
daire en pivotement du plateau de déclencheur 212.
[0028] Plus particulièrement, le sautoir d’arrêt du ré-
gulateur 218 comporte un palpeur 219, qui est maintenu
en appui sur une piste de came que comporte la came
de gestion de régulateur 215, par un premier ressort 230.
Cette piste de came comporte à sa périphérie distale un
secteur cylindrique 217 correspondant à la position libre
du régulateur 222, et, en retrait du secteur cylindrique,
un chant latéral 2170 correspondant à la position ver-
rouillée du régulateur 222 lequel est alors maintenu par
le couple de rappel du premier ressort 230.
[0029] Dans une variante particulière, correspondant
en particulier au cas illustré par les figures, le mécanisme
de sonnerie 100 comporte plusieurs pièces de comman-
de 226, fonctionnant en cascade, et dont l’une est la der-
nière à être manoeuvrée par les autres, et le doigt 211
est unique, solidaire en pivotement du plateau de déclen-
cheur 212, et agencé pour coopérer avec la dernière piè-
ce de commande 226. Dans le cas particulier des figures,
cette dernière pièce de commande 226 est une pièce
des minutes, classiquement attelée à une pièce des
quarts, non représentée pour ne pas surcharger les fi-
gures, le mécanisme de sonnerie 100 comportant no-
tamment encore une pièce des heures; le doigt 211 uni-
que, solidaire en pivotement du plateau de déclencheur
212, est alors agencé pour coopérer avec la pièce des
minutes.
[0030] Chaque mobile de référence 1 est usuellement
un limaçon, sur lequel la pièce de commande 226 cor-
respondante va chercher une information lors d’un bas-
culement. On comprend que, les limaçons étant excen-
trés, et toute action sur la minuterie faisant bouger les
limaçons, le débrayage de la minuterie est nécessaire
pendant l’exécution de toute sonnerie.
[0031] Dans une autre variante non illustrée, le méca-
nisme de sonnerie 100 comporte plusieurs pièces de
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commande 226, chacune agencée pour coopérer avec
un doigt 211 distinct. A chaque pièce de commande 226
correspond ainsi un doigt 211 particulier d’un déclen-
cheur de régulateur 210, lequel est, ou bien propre à la
pièce de commande 226 considérée, ou bien commun
à l’ensemble des pièces de commande 226. Plus parti-
culièrement, les différents doigts 211 ont une amplitude
angulaire limitée les uns par rapport aux autres, et un
seul doigt 211 est solidaire en pivotement du plateau de
déclencheur 212.
[0032] Dans une autre variante non illustrée, le déclen-
cheur de régulateur 210 est commun à l’ensemble des
pièces de commande 226, et porte tous les doigts 211
propres à chacune des pièces de commande 226.
[0033] Le déclencheur de régulateur 210, par son doigt
211 et son plateau de déclencheur 212, est agencé pour,
au travers d’une liaison articulée, isoler la bascule de
minuterie 201 dans la position de débrayage ou la mettre
dans la position d’embrayage. Cette liaison articulée
comporte pour au moins un déclencheur de régulateur
210, en particulier pour chaque déclencheur de régula-
teur 210, au moins une bascule de débrayage de minu-
terie 205. Cette bascule de débrayage de minuterie 205
est articulée par une rainure 209 qu’elle comporte sur
une deuxième goupille 213 que comporte ce déclencheur
de régulateur 210, ou réciproquement, et cette bascule
de débrayage de minuterie 205 est soumise au couple
de rappel d’un deuxième ressort 231, et est agencée
pour commander directement ou indirectement le bas-
culement de la bascule de minuterie 201 entre sa position
d’embrayage et sa position de débrayage ou inverse-
ment, selon la position angulaire du déclencheur de ré-
gulateur 210.
[0034] Avantageusement la bascule de débrayage de
minuterie 205 est articulée avec une bascule intermé-
diaire de débrayage de minuterie 203, laquelle est arti-
culée avec la bascule de minuterie 201, et comporte un
pion 2030 coulissant dans une deuxième lumière oblon-
gue 202 que comporte la bascule de minuterie 201. La
position de butée 202B la plus éloignée du moyen de
mise à l’heure 200, correspond à la position libérée du
mécanisme régulateur 222, et la position de butée 202A
la plus proche du moyen de mise à l’heure 200 corres-
pond à la position verrouillée du mécanisme régulateur
222. Le point de pivot de la bascule intermédiaire de dé-
brayage de minuterie 203 est situé entre le pion 2030 et
l’articulation avec la bascule de débrayage de minuterie
205. La bascule de minuterie 201 comporte deux renvois
qui sont sensiblement alignés sur son axe de pivotement,
dont le plus éloigné est agencé pour engrener avec le
moyen de mise à l’heure 200, constitué sur la variante
des figures par un pignon coulant, et le plus proche en-
grène avec le rouage de minuterie. La deuxième lumière
oblongue 202 comporte à ses deux extrémités des arcs
sensiblement circulaires, sensiblement axés, dans une
position médiane de la faible course angulaire de la bas-
cule de minuterie 201, sur l’axe de pivotement de la bas-
cule intermédiaire de débrayage de minuterie 203, ces

arcs sont joints par un tronçon sensiblement linéaire, la
deuxième lumière oblongue 202 a ainsi une forme de S
qui oblige la bascule de minuterie 201 à pivoter lors des
mouvements du pion 2030. Cette forme en S permet de
séquencer les actions : déverrouillage du régulateur puis
débrayage de la minuterie, et surtout réembrayage de la
minuterie avant le verrouillage du régulateur. Le débraya-
ge de la minuterie nécessite d’amener le pion 2030 au
fond de la lumière oblongue 202.
[0035] Dans une variante particulière illustrée sur les
figures et notamment la figure 21, la liaison articulée entre
la bascule de débrayage de minuterie 205 et la bascule
intermédiaire de débrayage de minuterie 203 comporte
un excentrique 206 pour l’ajustement de la durée entre
l’embrayage de la bascule de minuterie 201 avec le
moyen de mise à l’heure 200 d’une part, et le verrouillage
du mécanisme régulateur 222 d’autre part.
[0036] Les figures 9 et 10 montrent le régulateur ver-
rouillé. Le doigt 211 du déclencheur de régulateur 210
est en arrêt sur l’arête 228 de la pièce des minutes 226.
Tel que visible sur la figure 17, le palpeur 219 du sautoir
d’arrêt de régulateur 218 est sur le flanc de la came de
gestion de régulateur 215, au niveau du chant 2170, et
est donc dans sa position la plus proche de l’axe commun
à la came de gestion de régulateur 215 et au déclencheur
de régulateur 210. Le premier ressort 230 porte sur le
pion 221 du sautoir d’arrêt de régulateur 218, et pousse
le doigt de commande 220 au fond de la denture du pi-
gnon de régulateur 225, pour immobiliser en rotation le
régulateur 222, tel que visible sur la figure 15. Tel que
visible sur la figure 17, la goupille inférieure 214 du dé-
clencheur de régulateur 210 est en position de butée
dans la première lumière oblongue 216 que comporte la
came de gestion de régulateur 215, contre une première
extrémité qui, sur la variante illustrée par les figures, est
du côté opposé à la pièce des minutes 226. La goupille
supérieure 213 coopère avec la rainure 209 du crochet
208 de la bascule de débrayage de minuterie 205, dans
la position de cette goupille supérieure 213 la plus éloi-
gnée du deuxième ressort 231, lequel est en appui sur
le pion 2050, et tend à éloigner de la pièce des minutes
226 l’articulation avec la bascule intermédiaire de dé-
brayage de minuterie 203, articulation qui, dans la posi-
tion de ces figures 9 et 10, est au plus près de cette pièce
des minutes 226. Cette articulation ne s’oppose alors
pas au pivotement de la bascule intermédiaire de dé-
brayage de minuterie 203, dans la position illustrée où
le pion 2030 de celle-ci peut occuper l’extrémité supé-
rieure de la lumière 202 de la bascule de minuterie 201,
qui peut ainsi occuper la position représentée, où l’un de
ses pignons engrène avec le moyen de mise à l’heure
200, ce qui autorise la manoeuvre de la mise à l’heure.
La figure 16 montre l’interaction entre un pion 2030 porté
par la bascule intermédiaire de débrayage de minuterie
203 et une première extrémité dite supérieure 202A
d’une lumière oblongue 202 que comporte la bascule de
minuterie 201, ce pion 2030 n’étant toutefois pas en bu-
tée dans le fond de cette lumière 202.
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[0037] Les figures 11 et 12 montrent le régulateur li-
béré, quand un cycle de sonnerie est lancé. Le doigt 211
du déclencheur de régulateur 210 n’est pas en appui sur
l’arête 228 de la pièce des minutes 226, mais est libre
dans la gorge 227 de celle-ci. Tel que visible sur la figure
20, le palpeur 219 du sautoir d’arrêt de régulateur 218
est sur la partie cylindrique 217 de la came de gestion
de régulateur 215, et est donc dans sa position la plus
éloignée de l’axe commun à la came de gestion de ré-
gulateur 215 et au déclencheur de régulateur 210, ren-
dant inefficient le couple de rappel du premier ressort
230, qui ne peut pousser le doigt de commande 220 au
fond de la denture du pignon de régulateur 225, et ne
peut pas s’opposer à la rotation du régulateur 222, tel
que visible sur la figure 18. La figure 20 montre la levée
du palpeur grâce à la came : la goupille inférieure 214
du déclencheur de régulateur 210 quitte sa position de
butée de la figure 17, cette goupille inférieure 214 n’est
maintenant plus en butée dans la première lumière
oblongue 216, elle n’entraîne rien, et est apte à parcourir,
pendant le jeu de la sonnerie, une course angulaire qui
va permettre de réembrayer la minuterie. La goupille su-
périeure 213 coopère avec la rainure 209 du crochet 208
de la bascule de débrayage de minuterie 205, cette fois
dans la position de cette goupille supérieure 213 la plus
proche du deuxième ressort 231, et l’articulation avec la
bascule intermédiaire de débrayage de minuterie 203,
est au plus loin de la pièce des minutes 226. Cette arti-
culation contraint au pivotement la bascule intermédiaire
de débrayage de minuterie 203, dans la position illustrée
par la figure 19 où le pion 2030 est le plus proche de la
pièce des minutes 226, et vient en butée sur l’extrémité
inférieure 202B de la lumière 202 de la bascule de mi-
nuterie 201, qui est alors dégrenée du moyen de mise à
l’heure 200, notamment un pignon coulant, ce qui interdit
la manoeuvre de la mise à l’heure.
[0038] Les figures 13 et 14 montrent le mécanisme à
l’instant précédent le verrouillage du régulateur, à la fin
d’un cycle de sonnerie. Le retour de la pièce des minutes
226 réaccroche le doigt 211, et décale la goupille infé-
rieure 214 du déclencheur de régulateur 210, qui après
sa circulation dans la première lumière oblongue 216,
vient en butée sur une deuxième extrémité qui, sur la
variante illustrée par les figures, est du côté de la pièce
des minutes. Le palpeur 219 du sautoir d’arrêt de régu-
lateur 218 arrive sur un point d’équilibre instable sur l’arê-
te de la came 215, entre la partie cylindrique 217 et le
chant 2170, juste avant le basculement brusque pour le
retour à la position des figures 9 et 10. Dans ces derniers
instants on réembraye la minuterie, puis on reverrouille
le régulateur. La minuterie est bien repositionnée avant
que le régulateur ne s’arrête, en effet sinon l’utilisateur
ne peut plus effectuer de mise à l’heure ; cette action est
réglée exactement grâce à l’excentrique 206 qui déter-
mine la synchronisation de fin de sonnerie, et garantit le
réembrayage de la minuterie avant l’arrêt du régulateur.
[0039] Le réglage manuel de l’excentrique 206 permet
de régler ces deux instants de façon très fine, plus faci-

lement qu’un ajustement du bec du doigt 211, dont la
position, en relation avec celle de la pièce des minutes
226, détermine en fait le début et la fin du déclenchement.
[0040] L’invention permet d’assurer la préservation
des mécanismes en évitant toute interférence ou collision
entre les composants, avec une grande simplicité d’em-
ploi, nécessitant peu de précautions de la part de l’utili-
sateur pas toujours conscient des manoeuvres à éviter.
L’invention permet aussi un réglage fin, par le mécanis-
me excentrique, du différé en temps entre le verrouillage
du régulateur et l’embrayage de la minuterie.
[0041] Ainsi, la minuterie est bien repositionnée avant
l’arrêt du régulateur, pendant l’exécution d’une sonnerie.
[0042] Le fonctionnement de l’invention est complète-
ment automatisé par le mouvement.

Revendications

1. Montre (1000) avec mécanisme de sonnerie (100)
à régulateur, comportant un mécanisme de com-
mande de mise à l’heure avec un moyen de mise à
l’heure (200) agencé pour entraîner, dans sa position
d’embrayage, une bascule de minuterie (201) apte
à occuper une position d’embrayage et une position
de débrayage, un mouvement (2000) comportant
une sortie (3) de déclenchement de sonnerie au pas-
sage par le mouvement et agencé pour entraîner au
moins un mobile de référence (1), et ledit mécanisme
de sonnerie (100) comportant au moins une pièce
de commande (226) agencée pour être mise en
mouvement par ladite sortie (3) ou par une comman-
de d’un utilisateur, et pour lire une information de
position sur ledit au moins un mobile de référence
(1), ledit mécanisme de sonnerie (100) comportant
encore un mécanisme régulateur (222) agencé pour
réguler à une valeur sensiblement constante la vi-
tesse de rotation d’au moins un actionneur de son-
nerie, caractérisée en ce que ledit mécanisme de
sonnerie (100) comporte, pour au moins une dite
pièce de commande (226), un déclencheur de régu-
lateur (210) qui est agencé, pour, selon la cinémati-
que de cette pièce de commande (226), manoeuvrer
un sautoir d’arrêt du régulateur (218) apte à bloquer
ou libérer la rotation dudit mécanisme régulateur
(222), et, au travers d’une liaison articulée, à isoler
ladite bascule de minuterie (201) dans ladite position
de débrayage ou la mettre dans ladite position d’em-
brayage.

2. Montre (1000) selon la revendication 1, caractéri-
sée en ce que au moins une dite pièce de comman-
de (226), à laquelle est associé un dit déclencheur
de régulateur (210), comporte un moyen d’entraîne-
ment (227) agencé pour coopérer avec un doigt
(211) que comporte ce déclencheur de régulateur
(210) associé à cette pièce de commande quand
ledit régulateur (222) est libéré, ledit moyen d’entraî-
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nement (227) comportant une arête (228) agencée
pour lever ledit doigt (211) quand ledit régulateur
(222) est verrouillé, et pour entraîner en pivotement
ledit doigt (211) lors de l’exécution d’une sonnerie
ou alarme.

3. Montre (1000) selon la revendication 2, caractéri-
sée en ce que au moins un dit déclencheur de ré-
gulateur (210) comporte un dit doigt (211) agencé
pour pivoter coaxialement à une came de gestion de
régulateur (215), coaxialement à un plateau de dé-
clencheur (212) lequel est mobile en pivotement par
rapport à ladite came de gestion de régulateur (215)
avec une amplitude relative limitée par la course
d’une première goupille (214), que comporte ledit
plateau de déclencheur (212), dans une première
lumière (216) que comporte ladite came de gestion
de régulateur (215), ou inversement, pour autoriser
le renvoi de ladite bascule de minuterie (201) dans
sa dite position d’embrayage avant le verrouillage
d’un pignon que comporte ledit mécanisme régula-
teur (222) par un doigt de verrouillage (220) que com-
porte ledit sautoir d’arrêt du régulateur (218), ledit
doigt (211) étant, ou bien solidaire en pivotement
dudit plateau de déclencheur (212), ou bien agencé
pour être entraîné par un autre dit doigt (211) cor-
respondant à une autre pièce de commande (226)
et lequel est solidaire en pivotement dudit plateau
de déclencheur (212).

4. Montre (1000) selon la revendication 3, caractéri-
sée en ce que ledit sautoir d’arrêt du régulateur
(218) comporte un palpeur (219) qui est maintenu
en appui sur une piste de came que comporte ladite
came de gestion de régulateur (215), par un premier
ressort (230), ladite piste de came comportant à sa
périphérie distale un secteur cylindrique (217) cor-
respondant à la position libre dudit régulateur (222),
et, en retrait dudit secteur cylindrique (217), un chant
latéral (2170) correspondant à la position verrouillée
dudit régulateur (222) lequel est alors maintenu par
le couple de rappel dudit premier ressort (230).

5. Montre (1000) selon la revendication 3 ou 4, carac-
térisée en ce que ledit mécanisme de sonnerie
(100) comporte plusieurs dites pièces de commande
(226), fonctionnant en cascade, et dont l’une est la
dernière à être manoeuvrée par les autres, et en ce
que ledit doigt (211) est unique, solidaire en pivote-
ment dudit plateau de déclencheur (212), et agencé
pour coopérer avec ladite dernière dites pièces de
commande (226).

6. Montre (1000) selon la revendication 5, caractéri-
sée en ce que ledit mécanisme de sonnerie (100)
comporte, parmi lesdites pièces de commande
(226), ladite dernière dites pièces de commande
(226) qui est une pièce des minutes entraînée par

une pièce des quarts, et en ce que ledit doigt (211)
unique, solidaire en pivotement dudit plateau de dé-
clencheur (212), est agencé pour coopérer avec la-
dite pièce des minutes.

7. Montre (1000) selon l’une des revendications 1 à 6,
caractérisée en ce que ladite liaison articulée com-
porte, pour chaque dit déclencheur de régulateur
(210), au moins une bascule de débrayage de mi-
nuterie (205) articulée par une rainure (209) qu’elle
comporte sur une deuxième goupille (213) que com-
porte ce déclencheur de régulateur (210), ou réci-
proquement, et qui est soumise au couple de rappel
d’un deuxième ressort (231), et qui est agencée pour
commander directement ou indirectement le bascu-
lement de ladite bascule de minuterie (201) entre sa
position d’embrayage et sa position de débrayage
ou inversement, selon la position angulaire dudit dé-
clencheur de régulateur (210).

8. Montre (1000) selon la revendication 7, caractéri-
sée en ce que ladite bascule de débrayage de mi-
nuterie (205) est articulée avec une bascule inter-
médiaire de débrayage de minuterie (203) laquelle
est articulée avec ladite bascule de minuterie (201),
et comporte un pion (2030) coulissant dans une
deuxième lumière oblongue (202) que comporte la-
dite bascule de minuterie (201), une première posi-
tion de butée dudit (200) correspondant à la position
libérée dudit mécanisme régulateur (222), et la une
deuxième position de butée dudit (200) correspon-
dant à la position verrouillée dudit mécanisme régu-
lateur (222).

9. Montre (1000) selon la revendication 8, caractéri-
sée en ce que la liaison articulée entre ladite bascule
de débrayage de minuterie (205) et ladite bascule
intermédiaire de débrayage de minuterie (203) com-
porte un excentrique (206) pour l’ajustement de la
durée entre l’instant de l’embrayage de ladite bas-
cule de minuterie (201) avec ledit moyen de mise à
l’heure (200) d’une part, et l’instant de verrouillage
dudit mécanisme régulateur (222) d’autre part.

10. Montre (1000) selon la revendication 2 ou une re-
vendication qui en dépend, caractérisée en ce que
ledit mécanisme de sonnerie (100) comporte plu-
sieurs dites pièces de commande (226), chacune
agencée pour coopérer avec un dit doigt (211) dis-
tinct, caractérisée en ce que, à chaque dite pièce
de commande (226) correspond un doigt (211) par-
ticulier d’un dit déclencheur de régulateur (210), le-
quel est, ou bien propre à ladite pièce de commande
(226) considérée, ou bien commun à l’ensemble
desdites pièces de commande (226).

11. Montre (1000) selon l’une des revendications 1 à 10,
caractérisée en ce que au moins un dit mobile de
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référence (1) est un limaçon.
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